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AU CONSEIL COMMUNAL DE SAINT-SAPHORIN 

 

Préavis municipal no 411 

 

Modification du mode de financement du préavis no 348 concernant la demande 

de crédit d’investissement de CHF 2'550'000.- pour la mise en conformité des 

ouvrages du réseau d’eau potable communal  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Date de la séance de la commission ad hoc (cogest) 

(identique pour le préavis no 412) : 

 

mercredi 16 mars 2022, à 20h00 

salle de Municipalité 
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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

 

 

Préambule 

 

En 2015, votre Conseil approuvait le préavis municipal no 348 relatif à la mise en 

conformité des ouvrages du réseau d’eau potable communal. 

 

Le mode de financement de cet investissement d’un total de CHF 2'550'000.- avait été 

définit comme suit : 

 Prélèvement d’un montant de CHF 1'550'000.-, moins les subventions cantonales 

estimées à CHF 226'744.-, sur le fonds de réserve pour travaux futurs ; 

 Financement de CHF 1'000'000.- par un emprunt. 

 

Au 31 décembre 2021, c’est un montant de CHF 1'716’421.31 qui a été dépensé sur ce 

préavis. L’entier de l’emprunt de CHF 1 mio a été activé, le solde, soit CHF 716'421.31, a 

été financé par la trésorerie courante.  

 

Objet du présent préavis 

 

Les réserves actuelles de la commune ne permettent plus de financer une part aussi 

importante de cette dépense par la trésorerie. La Municipalité soumet dès lors à votre 

approbation l’autorisation de contracter un emprunt à hauteur de CHF 800'000.- pour 

financer le solde des travaux. 

 

Rappelons que cet emprunt est inclus dans le tableau des investissements pour la 

législature 2021-2026. 

 

Préavis 348  CHF  2'550'000.00   

Emprunt contracté en 2018 CHF  1'000'000.00 

Emprunt complémentaire CHF  800'000.00 

Solde financé par les liquidités (hors subventions) CHF  750'000.00 

 

 

Amortissement 

 

Les conditions du préavis 348 restent valables du point de vue comptable. Cet 

investissement sera amorti sur une période de 30 ans. 

 

 

 

CONCLUSIONS 

 

 

Plaise dès lors au Conseil communal de prendre la décision suivante : 

 

 vu le présent préavis municipal  

 

 ouï le rapport de la Commission chargée de l’étude de ce projet 

 

 considérant que l’objet a été porté à l’ordre du jour, 
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LE CONSEIL COMMUNAL DECIDE 

 

 

 d’autoriser la Municipalité à financer un montant de CHF 800'000.- sur le préavis 

348 via l’emprunt, laissant le soin à la Municipalité de négocier selon les conditions 

du moment au taux préférentiel réservé aux communes ; 

 

 d’amortir cet investissement sur 30 ans. 

 

 

 

 

M. Mauro Contardo, Municipal, se tient à disposition de la commission chargée de l’étude 

de cet objet. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillères et 

Conseillers, nos meilleures salutations. 

 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 LE SYNDIC :  LA SECRETAIRE : 

 

 

 

 G. Vallélian  L. Negro-Chochard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disponible sur l’extranet :  

Préavis 348 demandant un crédit d’investissement de CHF 2'550'000.- pour la mise en 

conformité des ouvrages du réseau d’eau portable communal  
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